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H/F – TECHNICIEN(NE) / GESTIONNAIRE MAGASIN ATELIER 
  

 

Lieu : REIGNAC  

 
Rémunération : à négocier selon expérience 

 

 

 

MISSIONS : 

En lien avec la Responsable d’Antenne et en concertation étroite avec les utilisateurs (formateurs 

notamment) : 

➢ Assurer la disponibilité des équipements et moyens nécessaires au bon fonctionnement de la 

structure : 

- Organiser et assurer la maintenance de 1er niveau des équipements (entretien courant, mise en 

sécurité des machines, réparations techniques…) pour garantir le niveau de qualité des 

prestations du Centre.  

- Anticiper et suivre les interventions techniques, curatives et préventives, effectuées par les 

entreprises extérieures, en concertation étroite avec le service Technique basé à Bruges. 

➢ Assurer la gestion du magasin :  

- vérifier le matériel à disposition, gérer les entrées et sorties de matériel avec un contrôle 

strict de l’outillage confié aux apprenants ou à toute personne habilitée à emprunter cet 

outillage 

- Assurer l’inventaire et la gestion des stocks (outillage, matière, consommables…), procéder aux 

commandes et réceptionner les livraisons, mettre en place et gérer le suivi de la filière 

déchets. 

➢ Assurer la fonction de préparateur de commandes auprès des formateurs : 

- Planifier et anticiper les besoins liés aux interventions pédagogiques 

- Préparer et mettre à disposition la matière dans le cadre des projets pédagogiques menés  

➢ Assurer le suivi documentaire, d’entretien et/ou de certification … des équipements (machines, 

moyens de levage, véhicules…) 

➢ Collaborer à la mise en œuvre technique de projets pédagogiques 

 

PROFIL : 

 

➢ Formation dans le domaine technique (maintenance industrielle, mécanique…) 
➢ Connaissances de la législation en matière de sécurité 

➢ Capacité à gérer un magasin et à négocier auprès de fournisseurs 

➢ Aisance relationnelle, capacités d’organisation, esprit d’équipe 

➢ Expérience professionnelle dans l’industrie 3 ans min.  
 

 
CONDITIONS 
D’EXERCICE 

 
➢ Poste à pourvoir dès que possible 

➢ Temps plein  

 

POSTE A POURVOIR 


